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Salaires minima au 1/1/2007

pour 151,67 h. 
Groupe Salaire mensuel
1A    1 281,12   
1B    1 295,09   
1C/2A    1 316,06   
2B    1 344,00   
2C/3A   1 420,86   
3B   1 455,80   
3C/4A    1 581,56   
4B    1 637,46   
4C/5A   1 798,16   
5B   1 875,02   
5C/6A   2 084,63   
6B   2 182,44   
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7B    2 978,96   
8A   3 076,78   
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10    4 711,74   
11   5 103,01   

Frais de d®placement au 1/1/2007
Repas :   16,10
Nuit :   42,80
Journ®e :   75,00

Ind. Kilométriques 9/11/2007
Bar¯me A1 B1
4 CV et - 0,3838 0,2349
5 CV 0,4522 0,2554
6 CV 0,4927 0,2615
7 CV et +  0,5491 0,2709
Bar¯me A2 B2
4 CV et - 0,5022 0,1470
5 CV 0,5914 0,1738
6 CV 0,6520 0,1741
7 CV et + 0,7314 0,1845

Valeur du point : 
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Prud'hommes : Objectif 2008

Une (petite) histoire des 
prudôhommes / 3

Les années se suivent et les luttes syndicales ne se ressem-
blent pas, elles évoluent.
Tout au long de ce 1er semestre 2008, les syndicats et le er semestre 2008, les syndicats et le er

LEEM vont débattre, dans ces fameuses négociations pari-
taires, sur la santé au travail et sur l’indéniable évolution des 

métiers de la promotion.
La santé au travail : un 1er chantier portera plus précisément sur le er chantier portera plus précisément sur le er

handicap. Un texte clair doit garantir aux salariés en situation visible ou 
non d’handicap de ne subir aucune discrimination, ni à l’embauche ni 
au maintien dans l’emploi car il semble qu’il faille le répéter sans cesse, 
seules les compétences doivent entrer en ligne de compte. Certes, il 
existe une loi pour les salariés handicapés mais celle-ci permet aux 
employeurs, à l’instar de certains maires face au logement social, de 
se dédouaner en payant des taxes. Aujourd’hui, ces taxes « punitives » 
s’avèrent de plus en plus lourdes et les chefs d’entreprises doivent 
revoir leur façon de faire. Alors, la chambre patronale, dans sa grande 
félicité, propose de récupérer les fonds de l’AGEFIPH afi n que ceux-ci 
soient gérés au niveau de la branche…
L’évolution des métiers de la promotion : Après une bien longue 
phase d’auditions, qui a permis tout de même une meilleure compré-
hension de l’évolution des métiers des itinérants, les discussions vont 
porter à présent sur les modifi cations conventionnelles.
Des métiers liés à la promotion, tel que délégué pharmaceutique, appa-
raîtront peut-être dans l’annexe II, mais les principaux changements 
concernent les visiteurs médicaux. Si la nécessité de faire évoluer un 
texte qui date de 1956 apparaît comme une évidence, il est hors de 
question par contre de brader les avantages obtenus.

La rédaction de ces modifi cations est trop sensible. Elle ne doit pas 
s’effectuer uniquement dans l’antichambre des négociateurs. Les 
visiteurs médicaux doivent être totalement impliqués dans cette négo-
ciation. Notre syndicat organise donc dans toutes les régions, de la 
mi-janvier à la fi n février, les Etats Généraux de la Visite Médicale. 
L’objectif est de rencontrer le maximum d’adhérents et de visiteurs 
médicaux afi n de débattre sur les propositions de l’UNSA, de la Cham-
bre Patronale et d’écouter les propositions de celles et ceux qui sont 
les premiers à même de faire évoluer l’annexe II.
Les luttes syndicales ne se ressemblent pas, elles évoluent. Le syndi-
calisme de l’UNSA s’appuie simplement sur la démocratie sociale.¢

Etienne MAGGI

1932
Création des sections «agri-
culture» dans les conseils.

1949
Les salariés plaideurs ont la 
possibilité de se faire assis-
ter par un défenseur syndi-
cal au cours du procès.

1957
Alternance entre collège 
«salariés» et collège «employeurs» à la 
présidence et vice-présidence générale 
des conseils.
1958
Les cours d’appel sont autorisées à 
devenir juridiction d’appel des conseils 
des prud’hommes à la place des tribu-
naux civils. La compétence des conseils 
est élargie par la création d’une section 
activités diverses.

1979
La Loi "Boulin" rénove l’institution. 
Compétence territoriale élargie, géné-
ralisation des cinq sections : industrie, 
commerce, activités diverses, agricul-
ture, encadrement. Les dépenses de 
personnel et de fonctionnement sont 
prises en charge par l’Etat ; indem-
nisation et formation des conseillers, 
protection des conseillers contre les 
licenciements. Les salariés sont inscrits 

d’offi ce sur les listes élec-
torales, les élections ont 
lieu pendant le temps de 
travail, le mode de scrutin 
est la représentation pro-
portionnelle à la plus forte 
moyenne, les conseillers 
prud’homaux sont élus pour 
6 ans avec renouvellement 
pour moitié tous les trois 
ans. Premières élections 
générales prud’homales.

1982
Les élections prud’homales sont fi xées 
tous les cinq ans. Un décret fi xe un 
statut pour le conseiller prud’hommes 
(protection, indemnisation, formation).

1986
Suite à la suppression de l’autorisation 
administrative de licenciement économi-
que, une loi met en place une procédure 
d’urgence particulière pour l’examen 
des litiges entrant dans ce cadre devant 
les conseils.

2002
Elections prud’homales. L'UNSA dont 
c'est la première vraie participation, 
obtient 5% des voix. C'est également 
une première pour l’UNSA CPP qui 
obtient ses 10 premiers conseillers.¢

Mariline Neveu

Barème 2007/2008/2009Barème 2007/2008/2009
Coeffi cient ≤ 180 ou Groupes 1 et 2 : 60 €/an
Coeffi cient ≤ 250 ou Groupes 3 et 4 : 84 €/an
Coeffi cient ≤ 400 ou Groupes 5 et 6 : 132 €/an
Coeffi cient  > 400 ou Groupes 7 et + : 156 €/an

Comme tous nos adhérents, vous allez être contacté par nos représentants locaux 
pour fi gurer sur nos listes de candidats.

 Nous comptons sur vous pour répondre favorablemment à leur demande, que vous 
souhaitiez être élus ou non. Votre participation est nécessaire pour nous permettre 

d'établir des listes complètes, indispensables pour ce scrutin.
Merci d'avance.

Robert Boulin, 1920-1979
Ministre du Travail et de 

la Participation.
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Action

Suite au rachat de Pfi zer Santé 
Grand Public par le groupe 
Johnson & Johnson début 

2007, l’entreprise nous présenta le 
29 mai 2007 le livre IV qui prévoyait 
la restructuration de la société ainsi 
que les suppressions de postes 
essentiellement itinérants avec pour 
seul motif économique : la sauvegarde 
de la compétitivité.
Des réunions d’accord de méthode 
s’engagèrent donc de juin à la mi-juillet. 
Le résultat fût un échec. Même si un 
certain nombre d’avancées laissaient 
espérer un PSE plutôt favorable, il y 
avait trop peu de garanties en matière 
de mobilité interne, de sauvegarde de 
l’emploi et de proportionnalité pour que 
cet accord puisse être 
conclu.
Les négociations reprirent 
dans l’urgence, début 
septembre, car un 
impératif de date (fi n 
novembre) concernant 
le déménagement 
des salariés de PSGP 
vers le site d’Issy-Les-
Moulineaux s’imposait à l’entreprise 
et la mettait en situation d’accepter un 
maximum de nos propositions ; ceci afi n 
d’avoir l’assurance d’un avis sur le livre 
III dans les meilleurs délais.
C’est à ce moment là que la délégation 
syndicale UNSA obtint le plus de 
garanties en matière d’indemnités de 
volontariat, de budget de formation/
reconversion, de maintien de mutuelle 
pour les personnes devant ou 
souhaitant quitter l’entreprise.
L’ensemble des salariés McNeil voulait, 
à juste titre, avoir une vision claire de 
l’avenir en cette fi n d’année 2007. 
Nous rendîmes donc un avis sur le 

livre III le 5 octobre : avis défavorable, 
motivé essentiellement par l’absence 
de garanties en termes de mobilité 
interne, de mesures de reclassement 
insuffi santes et de postes trop peu 
nombreux, au vue des missions 
complémentaires à l’acte de vente des 
futurs délégués pharmaceutiques de 
McNeil SGP.
Ce fût cinq mois de négociations 
très dures sous la pression du futur 
encadrement de la société, mais 
l’expérience du terrain acquise durant 
de longues années fut déterminante. 
En nous donnant un temps d’avance sur 
la négociation, cela nous permit de bâtir 
un plan qui fera jurisprudence dans le 
groupe Johnson&Johnson et qui, au dire 

des experts qui nous ont 
accompagnés tout au long 
de la procédure, sera une 
référence incontournable 
dans l’industrie 
pharmaceutique.

Frédéric Calmet, DS, 
secrétaire du CE

Ala suite de la 
mise en place 
d’un PSE et à 

l’annonce de licenciements consécutifs 
au rapprochement, les représentants 
du personnel alors non syndiqués ont 
compris qu’il ne fallait pas rester seul. 
Pour mieux défendre l’intérêt des sala-
riés il fallait se faire conseiller, se former 
et s’en donner les moyens (expertise, 
audit, avocat).
Etre rassemblés en conservant son libre 
arbitre et sa particularité, c'est ce qu’ils 
ont trouvé à l’UNSA.
Réfl exion d'un élu : nous aurions dû le 
faire plus tôt ! 
Bienvenue à eux.¢

McNeil
5 mois de n®gociations pour le PSE

Notre régime professionnel dans 
lequel nous siégeons depuis 
son origine concerne 150 000 

personnes, salariés et leur famille, 
anciens salariés ; il gère près de 200 
millions d’euros. 
Le 22 juin 2007, nous avons signé un 
nouvel accord applicable à partir de jan-
vier 2008. Notre objectif est tout d’abord 
d’assurer le caractère pérenne de notre 
régime, d’y maintenir le principe de 
mutualisation et de solidarité intergéné-
rationnelle, principes sur lesquels nous 
serons intransigeants et déterminés. 
Notre nouvel accord apporte un certain 
nombre d’aménagements et d’orienta-
tions : meilleure protection de la famille 
en cas de d®c¯s du salari® ; accession 
au r®gime, facultatif, pour les ayants 
droits non couverts par la cotisation 
du salari® ; am®lioration de presta-
tions sans hausse de cotisation sur le 
r®gime professionnel conventionnel 
et une baisse des cotisations sur le 
r®gime suppl®mentaire ; rembourse-
ment major® en optique et soins den-
taires pour des d®marches ayant fait 
lôobjet dôun devis pr®alable ; couverture 
uniforme quelle que soit la dur®e de 
lôarr°t de travail, intervention du r®gime 
d¯s la ý n de la p®riode de maintien de 
salaire par lôemployeur ; am®lioration 
de remboursement pour des consulta-
tions, forfait hospitalier journalier ; pour 
les anciens salari®s, modulation des 
cotisations en fonction de leur revenu 
de remplacement et un abondement 
qui sera d®termin® chaque ann®e en 
fonction de lô®volution de leur r®gime.
Pour l’exercice 2008 cet abondement 
est fi xé à 60 €. 
Bonne santé à tous ! ¢

Andr® Gu®roult

R®gime de 
pr®voyance

McNeil est une ý liale du groupe 
Johnson & Johnson, leader en 
produits de sant® dans le monde, 
sp®cialis®e dans la m®dication 
familiale et ¨ la prise en charge 
des affections de tous les jours.

Branche Pharmacie

Rejoindre l'UNSA : 

nous aurions d¾ le faire 

plus t¹t ! 

Claude-Jean Paris, 
Président-directeur 
général d’Otsuka, 

semble avoir pour lui-même 
une très haute estime : il aime 
qu’on l’aime, c’est bien son 
droit. 
Mais il semble persuadé 
que le monde entier doit 
impérativement avoir de lui la 
même haute opinion.
Le monde de Claude-Jean 
Paris, c’est aussi celui de 
l’entreprise qu’il dirige d’une 
main plus que ferme. Certains 
disent même "lôentreprise 
quôil terrorise", mais il s’agit 
sûrement de mauvaises 
langues.
Ainsi lorsque les salariés 
français furent consultés dans 
le cadre d’un de ces sondages 
de satisfaction interne (feed 
back) dont les entreprises 
se délectent, il n’hésita pas 
à expliquer à chacun qu’il ne 
tolérerait pas que des voix 
discordantes puissent se faire 
entendre. Il ne faudrait pas 
qu’une image négative donnée 
par les salariés français vienne 
ternir l’étoile de Claude-Jean 
Paris, qu’il soit montré du 
doigt par sa maison mère 
japonaise ou par sa hiérarchie 
européenne. 
Comme la pratique du 
chantage à l’emploi est une 
technique qui a fait ses 
preuves, il ne manqua pas de 
justifi er ses interventions par 
la crainte des conséquences 
qu’un résultat défavorable ne 
manquerait pas d’avoir sur le 
développement de la fi liale 
française.
C’est ainsi que les salariés 
pris individuellement ou par 
petit groupe, parce que c’est 
plus facile, ont été invités 
à peine poliment mais très 
fermement à dire d’une même 
voix le bien qu’ils pensaient 
de leur hiérarchie en général 
et de Claude-Jean Paris en 
particulier.
Depuis, aucune nouvelle, 
le suspense devient 
insoutenable. Les salariés 
attendent avec l’impatience 
que l’on devine le résultat de 
ce baromètre. Dès sa parution, 
nous ne manquerons pas alors 
d’en faire profi ter l’ensemble 
de nos lecteurs.¢

Mon petit doigt m'a dit...

Vigilance et persévérance 
sont deux vertus cardinales 
du responsable syndical et 

la dernière tentative d’arnaque du 
LEEM ne nous a pas échappé. Il 
faut dire que la fi celle est grosse, 
grosse comme du fi l à pêche 
de gros calibre avec un énorme 
hameçon et au bout un appât de 
première : la compassion ! 
En effet, l’astuce est d’une simpli-
cité à faire pleurer d’émotion tout 
salarié de notre branche : le LEEM 
propose la signature d’un accord 
collectif autori-
sant la collecte 
et la gestion 
des fonds desti-
nés à l’Agefi ph 
(Association de 
gestion du fonds 
pour l’insertion 
professionnelle 
des personnes 
handicapées).
Cet organisme 
est issu de la loi 
du 10 juillet 1987 sur l’emploi des 
personnes handicapées.
Ses ressources proviennent des 
contributions des entreprises 
privées de 20 salariés et plus qui 
n’emploient pas 6% de salariés 
handicapés.
Ses missions : conseiller, fi nancer 
des projets et orienter vers ses par-
tenaires spécialistes de l’insertion 
professionnelle et du maintien dans 
l’emploi.
Vous imaginez sans peine les 
sommes que représente cette 
manne fi nancière qui échappe 
au contrôle, pour l’instant, de nos 
employeurs.

Le LEEM veut bien participer au 
principe de solidarité mais solidarité 
entre soi, d’abord ! 
Conservant par devers elles les 
fonds collectés au sein de la 
Branche, les associations comme 
Prométhée ou Cap Emploi qui 
œuvrent dans les départements où 
des établissements de l’industrie 
pharmaceutique sont absents - et 
c’est le cas dans la majorité des 
départements français - se ver-
raient privées de tout fi nancement 
possible. 

Or ce sont ces 
associations qui 
permettent de 
trouver un emploi 
aux travailleurs 
handicapés et le 
plus souvent au 
sein de petites 
et moyennes 
entreprises. Le 
fameux chantier 
de la santé au 
travail qui doit 

aboutir par un accord de Branche 
s’est ouvert en octobre dernier et 
le LEEM n’avait rien de plus urgent 
à négocier avec les organisa-
tions syndicales que se créer une 
nouvelle source de fi nancement, 
une nouvelle et juteuse cagnotte et 
ce, avant même de négocier sur le 
maintien dans l’emploi des tra-
vailleurs handicapés.
On a les priorités que l’on se crée 
et un sens de la solidarité bien loin 
des principes républicains.
La suite de ces émouvantes négos 
en janvier 2008.¢

G®rard Naussans

Flag

Le LEEM adore les grands chantiers. On a connu les 
Classiý cations, la Formation et combien dôautres mais ce que 
pr®f¯re notre Chambre patronale comme tout bon promoteur, 
comme tout ý nancier, ce sont les chantiers qui rapportent. 
Apr¯s tout, la vocation du LEEM nôest pas le "social", notre 
syndicat sôen est fait lô®cho depuis plus de 40 ans !

Main basse sur les fonds
de l'AGEFIPH

lõastuce est dõune simplicit® 
¨ faire pleurer dõ®motion tout 

salari® de notre branche 

L'®volution des d®penses de 
sant® en augmentation continue 
et l'allongement de lôesp®rance 
de vie sont des constantes 
auxquelles notre syst¯me de 
pr®voyance doit faire face.
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La concomitance de cette 
réforme et l’accélération des 
restructurations de l’industrie 

auraient dû conduire à une réfl exion 
sur les besoins de nouveaux diplô-
més. Certes, les travaux de l’ob-
servatoire de branche indiquaient 
bien cette perspective de moindres 
besoins de visiteurs médicaux mais 
les effets de nombreux départs 
en retraite à l’horizon 2010-2012 
laissaient espérer moins de bruta-

lité dans les réductions d’effectifs. 
Les positions des partenaires de la 
formation ne répondaient pas aux 
mêmes considérations : le LEEM 
n’envisageant pas la mise en place 
d’un numerus clausus, les parte-
naires sociaux salariés dénonçant 
les dérives de la visite médicale et 
l’interrogeant  sur la pertinence d’un 
aussi grand nombre de nouveaux 
diplômés et les écoles continuant 
à former toujours autant de futurs 

visiteurs médicaux. Ainsi, pour la 
session 2006-2007, 29 organismes 
privés de formation inscrivaient 526 
candidats en licence professionnelle. 
Seules deux universités dont Paris 
sont encore en DU ou en DEUST.
Ici, la nuance a beaucoup d’impor-
tance car la licence professionnelle 
induit l’obligation de stage. 
Finalement, une fois l’écrit de l’exa-
men réussi, 326 candidats ont trouvé 
un stage, soit 91 % des candidats 

concernés par le stage pratique. A 
l’université, 125 candidats ont trouvé 
un stage soit 68 % des candidats 
concernés par le stage pratique. 
Enfi n, 81 entreprises dont 36 adhé-
rents du LEEM ont accepté 451 
stagiaires.
Il est diffi cile de vous faire vivre 
par écrit l’ambiance, le climat des 
relations CPNVM/écoles au cours de 
l’année écoulée. La cohésion mani-
festée par les partenaires du comité 

nous a permis de ne pas fl échir et 
de ne pas accepter une deuxième 
année dérogatoire quant au stage 
pratique qui aurait certainement con-
duit à la non application de l’accord 
de 2005.
Aujourd’hui, l’environnement de 
l’industrie présente moins d’attrait 
pour les candidats à la formation 
et pour la session 2007-2008, 22 
organismes privés de formation ont 
inscrit 286 candidats. 171 candidats 
sont inscrits dans les universités. Il 
y a aussi 50 candidats en contrat de 
professionnalisation.
A la lecture de ces chiffres, il est 
aisé de constater que nous aurons 
beaucoup moins de candidats pour 
la prochaine session et que 7 orga-
nismes de formation n’auront pas 
de cession. La baisse des effectifs 
de VM devrait continuer jusqu’en 
2010 pour arriver à 6000 visiteurs 
médicaux en moins. Malgré cela, les 
besoins de nouveaux collaborateurs 
sont estimés à 500/an.
Notre syndicat à travers ses repré-
sentants a toujours été très impliqué 
dans la dynamique du CPNVM et 
nous sollicitons à nouveau les délé-
gués syndicaux pour qu’ils interpel-
lent leurs entreprises à propos de la 
formation initiale des visiteurs médi-
caux et du stage obligatoire. Cette 
formation professionnalisante permet 
aux candidats d’être en capacité d’in-
tégrer les entreprises du médicament 
et toutes les évolutions que le métier 
va connaître.
L’organisation de la formation de visi-
teur médical défi nie par la profession 
ne doit pas être remise en cause.¢

La r®forme de la formation initiale des visiteurs m®dicaux du 1er juillet 2005 prenait son 
plein effet au cours de lôann®e scolaire 2006-2007. La p®riode d®rogatoire durant lôann®e qui 
suivait lôaccord devait permettre une transition en douceur notamment vers lôobligation de 
stage en entreprise.

Formation initiale des visiteurs médicaux

Le jour même débutait une 
séance marathon s’éten-
dant sur 4 jours. Le CE 

d’UCB rendait un avis défavo-
rable sur l’ensemble du livre III. 
Depuis, des avancées signifi cati-

ves ont été obtenues :  
• Plan de départ volontaire 
assorti d’une prime incitative 
de 10 000 euros permettant au 
salarié qui le souhaite de ne pas 
subir les effets psychologiques 
néfastes d’un licenciement sec. 
• Formations de reconversion 
de plus de 300 heures, avec des 
primes allouées dans ce cadre. 
• Congé de reclassement 
allongé par rapport à la loi. 
De nombreux salariés, en par-
ticulier les visiteurs médicaux 
fortement touchés par le plan 
social, souhaitent bénéfi cier de 
tels aménagements. Les pers-
pectives d’emploi se trouvant 
réduites dans la visite médicale, 
certains VM parmi les moins 

âgés s’interrogent sur l’opportu-
nité de poursuivre cette activité 
dans un autre laboratoire. En 
sachant que la baisse des effec-
tifs va toucher l’ensemble des 
entreprises, occuper un poste 

avec peu d’ancienneté fragilise 
de fait les salariés réembauchés. 
Pour les salariés dont le licen-
ciement est malheureusement 
inévitable, les indemnités de 
licenciement ont été augmen-
tées de manière probante, en 
moyenne 3 mois de plus par 
tranche d’ancienneté.
Reste néanmoins posé le pro-
blème spécifi que du reclasse-
ment des visiteurs hospitaliers 
dont le traitement, qui s’effec-
tuera au travers des commis-
sions de suivi, doit permettre de 
trouver les solutions adaptées et 
conformes aux desideratas de 
ces salariés.¢

Etienne Maggi
d®l®gu® syndical

Stages en entreprises :
Pas de d®rogation !

Action

UCB Pharma :
Manifester plus pour gagner plus !

Un PSE est une ®preuve pour tout le monde, mais 
une fois de plus, lôexemple dôUCB d®montre que 
lôimplication de tout le monde, la mise en place du 
rapport de force et le r¹le pr®pond®rant de lôUNSA dans 
la manifestation du 19 novembre dernier ont permis 
dôam®liorer les dispositions du plan social.

Après une très grosse progres-
sion externe, l’acquisition des 
parts d’Ivax par Teva classics 

a débouché sur une augmentation du 
capital Teva et Ivax, permettant une 
fusion au 31/12/07.
Cette opportunité stratégique de 
développement d’un modèle hybride 
de société pharmaceutique offre 
à  Teva  la possibilité de devenir en 
France un acteur global de santé en 
2008.
Le rachat d’IVax s’est fait pour l’euro 
symbolique. Après s’être séparée 
du réseau de vente en pharmacie, 
Teva a essuyé le passif d’Ivax (45 
370 K€) et a intégré l’usine de Sens 
(ancien Bayer générique). L’avenir de 
la visite médicale paraît plus serein, 
les réseaux ne comportent plus de 
secteurs vacants et tout est prêt pour 
janvier. 
Point noir : Les salariés ex-Ivax se 
retrouvent sans représentants du 
personnel dans la nouvelle entité et 
des élections ne sont pas prévues 
avant 3 ans.
C'est une mauvaise nouvelle à 
l'heure où les salariés redoutent la 
perte des avantages acquis au sein 
d’Ivax malgré les assurances verba-
les données par la Direction de con-
server le meilleur des deux sociétés.
L’UNSA continue à être vigilante 
comme elle l’a déjà prouvé, notam-
ment lors de la signature de la fi che 
de fonction, de la présentation de la 
complémentaire et l’étude des propo-
sitions de la Direction. 
De nouveaux horizons s’ouvrent tout 
de même aux salariés de la nouvelle 
entité TEVA comme le Plan d'Epar-
gne Entreprise, la Complémentaire 
santé, la carte professionnelle, l'ac-
cès au compte épargne temps etc.¢

Jean-Marc Casteran 
d®l®gu® syndical

IVAX rachet®
pour 1 ú

Teva, 1er g®n®riqueur 
mondial, mets la derni¯re 
pierre ¨ sa fusion avec 
Ivax d®but®e en octobre/
novembre derniers.

Jean Claude Boisson
Pr®sident du CPNVM

CPNVM : Comit® Professionnel 
National de la Visite M®dicale
www.cpnvm.com
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L’industrie pharmaceutique con-
naît aujourd’hui une mutation 
dont les premières manifesta-

tions commencent à se faire sentir 
durement.
Les restructurations se succèdent et 
les plans sociaux se multiplient. Ils 
touchent aussi bien les prestataires 
de services que les laboratoires 
quelque soit leur taille. En quelques 
mois, des salariés de Bayer 
Schering, BMS, Cider, Gsk, Pfi zer, 

Sanofi  Aventis, Solvay Fournier, 
UCB, Winner en ont fait déjà fait les 
frais.
Dans le même temps, le Leem a 
entamé une série de négociations 
avec les organisations syndicales 
sur l’évolution des métiers de la 
promotion.
Après une année de travail sur ces 
sujets, nous entrons aujourd’hui 
dans la phase de la négociation 
proprement dite et le Leem a déjà 

fait ses premières propositions 
sur d’éventuelles modifi cations de 
l’avenant II de notre convention 
collective qui concerne la visite 
médicale.
A ce jour, ces propositions 
concernent :
• Les publics visités par les réseaux 
de visite médicale,
• Les éléments du contrat de travail,
• L’organisation et la mesure du 
temps de travail.

Du 14 janvier au 29 f®vrier, partout en France, 
les Etats G®n®raux de la Visite M®dicale.

Visite Médicale

Il y a bien longtemps que nous n'avions pas organis® de r®unions dans les r®gions. La derni¯re grande occasion fut 
donn®e par les projets de r®vision de la convention collective en 1994, une ®poque que peu d'entre nous ont connue. 
Aujourd'hui, le Leem remet ­a avec un projet de r®vision de l'avenant II de notre convention, celui qui r®git l'exercice 
professionnel des visiteurs m®dicaux. Nous vous proposons d'en d®battre ensemble, dans plus de 20 r®unions 
r®gionales dont vous trouverez ci-dessous un extrait du calendrier.

Calendrier des réunionsCalendrier des réunions
VilleVille DateDate HeureHeure LieuLieu

MONTPELLIER mardi 22 janvier 17h UD UNSA Maison des syndicats - 474 all®e Henri II de Montmorency
MONTPELLIER

NICE mardi 22 janvier 17h UNSA Police

TOULOUSE jeudi 24 janvier 17h UD UNSA 31, 63 bis avenue Saint Exup®ry, TOULOUSE

PERPIGNAN vendredi 25 janvier 18h H¹tel des Arcades, 840 avenue d'Espagne - PERPIGNAN

STRASBOURG lundi 28 janvier 17h Maison des syndicats Salle C  rue Sedillot, STRASBOURG

LIMOGES mardi 29 janvier 17h UD 23 rue de Belfort, LIMOGES

POITIERS  vendredi 1 f®vrier 17h UD UNSA 86 - 52 rue Jean Jaurès, POITIERS

ARRAS lundi 4 f®vrier 17h Maison des Soci®t®s - 16 rue Aristide BRIAND - ARRAS

MARSEILLE jeudi 7 f®vrier 17h UD UNSA 13 -  17 rue Julia, 13005 MARSEILLE - m®tro Baille

NANTES jeudi 7 f®vrier 17h UR UNSA Pays-de-la-Loire, 6 place de la Gare de lôEtat, NANTES 

CLERMONT-FERRAND vendredi 8 f®vrier 17h Le lieu sera communiqu® ult®rieurement 

NANCY lundi 11 f®vrier 17h UNSA Sant® - H¹pital St Julien, rue Foller - NANCY

CAEN  mardi 12 f®vrier 17h Maison des Syndicats 29 Avenue Charlotte Corday, CAEN

BORDEAUX jeudi 14 f®vrier 17h UD UNSA 33, 33 bis rue de Carros, BORDEAUX

GRENOBLE mardi 26 f®vrier 17h Bourse du travail, 32 avenue de lôEurope, GRENOBLE

LYON jeudi 28 f®vrier 17h UD UNSA 69, 26 rue Verlet-Hanus 69003 LYON

TOURS jeudi 28 f®vrier 17h UD 37, Site de la Camusi¯re, Maison des syndicats
18 rue de lôOiselet ST AVERTIN

Les dates des réunions d'Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Reims, Rouen, Valenciennes
seront communiquées ultérieurement. Toutes ces dates seront confi rmées aux adhérents par courrier. 

Nous comptons sur vous pour diffuser l'information à tous les collègues de votre secteur. Merci d'avance.

2008

Cette entreprise met à la 
disposition des laboratoires 
des réseaux de visiteurs 

médicaux. Avec une spécifi cité (sic 
son portail Web): « ces réseaux sont 
exclusivement féminins et les 500 

AIT (attachées à 
l’information thé-
rapeutique) de la 
SDIT exercent leur 
activité à temps 
partiel choisi. Une 
solution sur mesure 
pour réussir vie pro-
fessionnelle et vie 
privée. ».
Sur le terrain, il 
semblerait que 
tout ne soit pas si 
rose féminin et il 
y a tout juste un 
an, à l’approche 
des élections 
CE/DP, une section 
UNSA s’est créée 
autour de Claudine 
Weingaertner. 
L’UNSA s’en est 
très bien sortie (tous 
les syndicats sont 
présents dans cette 
société) : avec des 
élues au CE et au 
DP et le poste de 
secrétaire du CE.
On dit que la valeur 
n’attend pas le 

nombre des années. 
Plus sérieusement, les salariées 
de SDIT, qui vivent au quotidien 
les diffi cultés du terrain, se sont 
aperçues qu’elles pouvaient compter 
sur les élues UNSA afi n d’être 
écoutées et défendues.¢

Action

Jôai un an et je 
marche, SDITôle !

SDIT, Soci®t® 
de Diffusion et 
dôInformation 
Th®rapeutique, 
est une ý liale 
de MBO. 

Le caduc®e nouveau 
est arriv® !

Demandez le au
01 48 18 88 21 

pharma@unsa.org

Et Paris ?
Une réunion des adhérents et des salariés 
est également prévue à Paris.
Elle aura lieu début mars. Elle sera suivie 
d'une réunion de synthèse des diverses 
rencontres régionales. 
La date et le lieu seront annoncés dans le 
prochain n°. 

A ce stade, il ne s’agit 
que de propositions 
qui ne pourraient 
devenir défi nitives 
qu’à la suite d’un 
accord signé par une 
majorité d’organisations 
syndicales.
Pour être parfaitement 
en phase avec les 
attentes des salariés de 
la visite médicale sur ces 
questions et sur leurs 
conséquences dans 
l’exercice de leur métier, 
le SNPADVM UNSA 
vous propose de débattre 
directement avec les 
premiers intéressés, les 
visiteurs médicaux.
Dans toute la France, 
nous organisons des 
réunions animées par 
des membres du bureau 
national du syndicat et/ou 
des membres de notre 
groupe de négociation 
pour vous informer 
directement et pour 
élaborer ensemble notre 
ligne syndicale dans ces 
négociations.
L'organisation de 
ce type de réunions 
demande beaucoup 
d'investissement mais 
nous sommes persuadés 
qu'elles sont plus que 
jamais nécessaires.
Nous comptons sur 
votre présence et sur 
votre participation active 
à ces rencontres.¢

Philippe Chaumette


